
Communauté de communes du Pays de St Aulaye

Réunion du Conseil Communautaire du 12 mai 2022
Compte-rendu

ÉTAIENT PRÉSENTS (17) : 

Mesdames et  messieurs  Yannick LAGRENAUDIE,  Jean-Michel  SAUTREAU,  Pascale  ROUSSIE-NADAL,  Chrystelle  BACQUEY,  Catherine
CAZERES,  Rémi  CHAUSSADE,  Martine  CONIJN,  Pierre  DE  CUMOND,  Robert  DENOST,  Xavier  HALLAIRE,  Jacky  JAULIN,  Jocelyne
LACHAUD, Michelle NADAUD, Joël TRUFLEY, Rémi RAMBONONA, André VIAUD, Delphine VICAIRE BONNIEU

ABSENTS EXCUSES AVEC POUVOIR (5) : Jean-Jacques GENDREAU qui a donné pouvoir à Joël TRUFLEY, David DESSAIGNE qui a donné
pouvoir à Delphine VICAIRE BONNIEU, Denise RAGOT qui a donné pouvoir à Pascale ROUSSIE-NADAL, Alain MAILLETAS qui a donné
pouvoir à Jocelyne LACHAUD, Suzanne MARTY qui a donné pouvoir à Jacky JAULIN 

ABSENTS (2) : Arnaud DE MASGONTIER, Marielle CHABANET

A ETE DESIGNE COMME SECRÉTAIRE DE SEANCE : Jocelyne LACHAUD

Approbation du compte-rendu de la réunion du 7 avril 2022

Le Conseil Communautaire est invité à se prononcer sur le compte-rendu de la réunion du 7 avril 2022. 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, approuve le compte-rendu de la réunion du 7 avril 2022. 

Délibération n° 1 - Avenant de prolongation à la convention relative à la mise en œuvre du Schéma régional
de développement économique, d'innovation et d'internationalisation (SRDEII) et aux aides aux entreprises
passée avec la Région Nouvelle-Aquitaine

Vu l’exposé de Pascale ROUSSIE-NADAL, 

Vu la convention SRDEII signée avec la Région en date du 10 février 2020, qui fixe notamment les conditions
d’aides aux entreprises et dont l’échéance est fixée au 1er juillet 2022 ;

Considérant que le prochain Schéma régional de développement économique, d'innovation et d'internationalisation
et d’aides aux entreprises sera adopté lors de la plénière du Conseil régional du 20 juin prochain ;

Considérant le délai d’engagement d’une nouvelle convention lié à la procédure de contractualisation ;

Après avoir pris connaissance des termes de l’avenant à la convention SRDEII et plus particulièrement de la modi-
fication de l’article 4 « Durée de la convention », par le remplacement du texte suivant : « La présente convention
prendra fin le 31 décembre 2023 » ;

DECIDE, à l’unanimité,

- d’approuver l’avenant de prolongation à la convention SRDEII
- d’autoriser le président à signer l’avenant de prolongation à la convention SRDEII.

Délibération n° 2 - Aides PIG-Habitat 

Pascale ROUSSIE-NADAL présente les douze dossiers de demande de subvention pour des travaux de lutte 
contre la précarité énergétique et travaux pour l’autonomie ont été retenus par le comité de pilotage du P.I.G. sur le
programme 2019/2021 :

Nom - Prénom Commune Nature des travaux Montant
TTC des
travaux

Subvention
ANAH

Autre Subvention
CDC

ALLORY Chantal St Privat en 
Périgord

Travaux de lutte contre la précarité 
énergétique : menuiseries, 
chauffage

26 283€ 8 600€ Département :
500 €

        500€ 
Forfait

ASE: 200 €
PARRY Marjorie St Privat en 

Périgord
Travaux de lutte contre la précarité 
énergétique : menuiseries, 
chauffage, vmc, électricité, isolation

42 462€ 22 406€ Département 
500 €

          500€ 
Forfait

ASE: 200 €
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REBIERE Yvette Segonzac Travaux d’adaptation : adaptation 
salle de bain

6 806€ 3 093.69€ Caisse retraite :
3 000€

          154.6
8€ 

 
PETREL Colette La Roche 

Chalais
Travaux de lutte contre la précarité 
énergétique : isolation des murs 
par l’extérieur, isolation du plancher

 50
636€

19 000€ Caisse retraite
8 000€

Département :
500 €

700€

HUCHER Daniel Tocane St 
Apre

Travaux d’adaptation : adaptation 
salle de bain

6 510€ 2 959€ 147.96€

BEAU Alain Celles Travaux de lutte contre la précarité 
énergétique : Pompe à chaleur air 
eau

19 625€ 10 979€ Département 
500 €

657.48€

ROUBY Mégann Petit Bersac Travaux de lutte contre la précarité 
énergétique : Pompe à chaleur 

23 049€ 9 647€ Département :
500 €

500€
Forfait ASE:

200 €
DUROUSSEAU 
Stéphane

Ribérac Travaux de lutte contre la précarité 
énergétique : menuiseries, 
chauffage, isolation des combles

20 811€ 10 377€ Département :
500 €

493.16€
Forfait ASE:

200 €
LOURY Laurent St André de 

Double
Travaux de lutte contre la précarité 
énergétique : Pompe à chaleur, 
chauffe-eau thermodynamique, 
VMC

18 216€ 10 328€ Département :
500 €

430.35€
Forfait ASE:

200 €

ARNOUILH 
Nathalie

Douchapt Travaux de lutte contre la précarité 
énergétique : Pompe à chaleur, 
chauffe-eau thermodynamique, 
menuiseries

22 849€ 11 561€ Département :
500 €

481.69€
Forfait ASE:

200 €

AVENTIN Franck La Roche 
Chalais

Travaux de lutte contre la précarité 
énergétique : Pompe à chaleur, 
chauffe-eau thermodynamique,

10 948€  4 322€ Département :
500 €

240.11€
Forfait ASE:

200 €

BORDIN René Champagne 
et Fontaines

Travaux de lutte contre la précarité 
énergétique : isolation des 
combles, toiture, poêle à bois

12 720€ 8 240€ Caisse retraite :
3 000€

Département 
500 €

294.28€
Forfait ASE:

200 €

Considérant que les travaux ont été réalisés conformément aux engagements, le conseil communautaire décide, à
l’unanimité, d’approuver le paiement de ces aides accordées dans le cadre du P.I.G. habitat.

Délibération n° 3 - Taxe de séjour – fixation des tarifs pour l’année 2023

Vu le rapport et la proposition du président d’un maintien des tarifs ;

Le Conseil communautaire, 

DECIDE, après en avoir délibéré et à l’unanimité, d’approuver, les modalités suivantes, applicables au 1er janvier
2023 :

Article 1er : La communauté de communes du Pays de St Aulaye a institué une taxe de séjour sur l'ensemble de
son territoire depuis le 1er janvier 2009. 

La présente délibération définit toutes les modalités et les tarifs de la taxe de séjour sur son territoire et annule et
remplace toutes les délibérations antérieures à compter du 1er janvier 2023. 

Article 2 : La taxe de séjour est perçue au réel par toutes les natures d'hébergement à titre onéreux proposées : 
- palaces ;
- hôtels de tourisme ;
- résidences de tourisme ;
- meublés de tourisme ;
- village de vacances ;
- chambres d'hôtes ;
- emplacements dans des aires de camping-cars et des parcs de stationnement touristiques par tranche de 24
heures ;
- terrains de camping et de caravanage ;
- ports de plaisance. 
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La taxe de séjour est perçue auprès des personnes hébergées à titre onéreux et qui n'y sont pas domiciliées et qui
n'y possèdent pas de résidence à raison de laquelle elles sont passibles de la taxe d'habitation (cf. article L 2333-
29 du CGCT). 

Son montant est calculé à partir de la fréquentation réelle des établissements concernés. 

Le montant de la taxe due par chaque touriste est égal au tarif qui lui est applicable en fonction de la classe de
l'hébergement dans lequel il réside, multiplié par le nombre de nuitées correspondant à la durée de son séjour. La
taxe est ainsi perçue par personne et par nuitée de séjour. 

Article 3 : La taxe de séjour est perçue sur la période allant du 1er janvier au 31 décembre. 

Article 4 : Le conseil départemental de la Dordogne  a institué une taxe additionnelle de 10 % à la taxe de séjour.
Dans ce cadre et conformément aux dispositions de l'article L 3333-1 du CGCT, la taxe additionnelle est recouvrée
par  la  communauté  de  communes  du  Pays  de  St  Aulaye  pour  le  compte  du  département  dans  les  mêmes
conditions que la taxe communautaire à laquelle elle s'ajoute. Son montant est calculé à partir de la fréquentation
réelle des établissements concernés. 

Article  5  : Conformément  aux  articles  L  2333-30  du  CGCT,  les  tarifs  doivent  être  arrêtés  par  le  conseil
communautaire avant le 1er octobre de l'année pour être applicable à compter de l'année suivante. 

Le barème suivant est appliqué à partir du 1er janvier 2023 :

Communauté de communes du Pays de St Aulaye

Catégorise d'hébergements
 tarifs 

taxe
additionnelle

CD 10%

Tarifs 
taxe

Palaces et tous les autres établissements présentant des caractéristiques touristiques 
équivalentes

1,50 0,15 1,65

Hôtels de tourisme 5 étoiles, résidences de tourisme 5 étoiles, meublés de tourisme 5 
étoiles et tous les autres hébergements présentant des caractéristiques de classement 
touristique équivalente.

1,0 0,10 1,10

hôtels de tourisme 4 étoiles, résidences de tourisme 4 étoiles, meublés de tourisme 4 
étoiles et tous les autres établissements présentant des caractéristiques de classement 
touristique équivalentes

0,77 0,08 0,85

Hôtels de tourisme 3 étoiles, résidences de tourisme 3 étoiles, meublés de tourisme 3 
étoiles et tous les autres établissements présentant des caractéristiques de classement 
touristique équivalentes

0,59 0,06 0,65

Hôtels de tourisme 2 étoiles, résidences de tourisme 2 étoiles, meublés de tourisme 2 
étoiles et tous les autres établissements présentant des caractéristiques de classement 
touristique équivalentes

0,45 0,05 0,50

Hôtels de tourisme 1 étoile, résidences de tourisme 1 étoile, meublés de tourisme 1 étoile, 
villages de vacances 1, 2, 3 étoiles, chambres d’hôtes, emplacement dans des aires de 
camping-cars et des parcs de stationnement touristiques par tranche de 24h et tous les 
autres établissements présentant des caractéristiques de classement touristique 
équivalentes

0,36 0,04 0,40

Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 3, 4  et 5 étoiles et tout autre 
terrain d’hébergement de plein air de caractéristique équivalente

0,36 0,04 0,40

Terrains de camping et terrains de caravanage classé en 1 et 2 étoiles et tout autre terrain
d’hébergement de plein air de caractéristiques équivalentes, port de Plaisance.

0,20 0,02 0,22

Article 6 : Pour tous les hébergements en attente de classement ou sans classement à l'exception des catégories
d'hébergements mentionnées dans le tableau de l'article 5, le tarif applicable par personne et par nuitée, pour la
communauté de communes du Pays de St Aulaye hors taxe additionnelle du département est de 1,50  % du coût
par personne de la nuitée dans la limite du tarif le plus élevé adopté par la collectivité ou, s'il est inférieur à ce
dernier, du tarif plafond applicable aux hôtels de tourisme 4 étoiles. Le coût de la nuitée correspond au prix de la
prestation d'hébergement hors taxes. Avec la taxe additionnelle du département le taux applicable est de 1,65 %. 

Article 7 : Sont exemptés de la taxe de séjour conformément à l'article L 2333-31 du CGCT : 
- les personnes mineures ;
-  les titulaires d'un contrat de travail  saisonnier employés dans la communauté de communes du Pays de St
Aulaye;
- les personnes bénéficiant d'un hébergement d'urgence ou d'un relogement temporaire ;
- les personnes qui occupent des locaux dont le loyer est inférieur à 10€/nuit.

Article 8 : Les logeurs doivent déclarer le nombre de nuitées effectuées dans leur établissement et reverser le
produit de la taxe de séjour encaissé selon les modalités précisées dans le règlement de perception de la taxe de
séjour adopté par la communauté de communes du Pays de St Aulaye 

Article 9 : Le produit de cette taxe est intégralement utilisé pour le développement touristique du territoire au
travers du financement de l'office de tourisme conformément à l'article L 2333-27 du CGCT. 
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Délibération n° 4 - Fixation d’un tarif à la participation des balades découvertes

Le Conseil communautaire,

Vu l’exposé du président relatif à l’organisation de 2 balades découvertes par l’office de tourisme du Pays
de St Aulaye sur les communes de La Roche-Chalais, le 29 juillet, et de St-Privat-en-Périgord (St Antoine),
le 12 août. 

En fin de balade, est prévue une dégustation de produits

Considérant qu’à la fin de chaque balade, une dégustation de produits locaux sera proposée,

DECIDE, après en avoir délibéré et à l’unanimité, de fixer la participation à l’organisation de la manifestation de 
2 € / participant.

Délibération  n°  5  -  Réfection de  la  toiture  de  l’école  maternelle  de  la  Roche-Chalais :  autorisation du
président à engager les travaux

Le Conseil communautaire,

Vu l’exposé de Jean-Michel SAUTREAU sur la nature des travaux de réfection de l’école maternelle de La Roche-
Chalais à réaliser pour mettre fin aux infiltrations récurrentes qui endommagent les équipements ;

Considérant la consultation des entreprises mise en œuvre pour la sélection de l’offre la mieux-disante ;

Vu l’avis de la commission des travaux réunie le 20 avril 2022, 

Après avoir pris connaissance des offres des entreprises,

DECIDE, à l’unanimité :
- de retenir l’offre de l’entreprise St Aulaye Construction pour un montant HT de 79 952 € ;
- d’autoriser le président à passer la commande de travaux auprès de l’entreprise St-Aulaye Construction.

Délibération  n°  6  -  Changement  des  ouvertures  simple  vitrage  par  des  ouvertures  double  vitrage des
écoles maternelles de St Aulaye, La Roche-Chalais et de la cantine de St Aulaye : autorisation du président
à engager les travaux

Le Conseil communautaire,

Vu  l’exposé  du  président sur  la  nature  des  travaux  de  changement  des  ouvertures  simple  vitrage  par  des
ouvertures double vitrage des écoles maternelles de St Aulaye, La Roche-Chalais et de la cantine de St Aulaye;

Considérant la consultation des entreprises mise en œuvre pour la sélection des offres les mieux-disantes ;

Vu l’avis de la commission des travaux réunie le 20 avril 2022, 

Après avoir pris connaissance des offres des entreprises,

DECIDE, à l’unanimité :
- de retenir l’offre de l’entreprise SCOMEBAT pour les travaux de l’école maternelle de St Aulaye, pour un

montant de 55 318,62 € HT ;
- de retenir l’offre de l’entreprise RENOVAPOSE 24 pour les travaux de la cantine de St Aulaye, pour un

montant de 17 018,00 € HT ;
- de retenir l’offre de l’entreprise Arcades et Baies pour les travaux de l’école maternelle de la Roche-Chalais

pour un montant de 16 698,67 € HT ;
- d’autoriser le président à passer la commande de travaux auprès des entreprises sélectionnées.

Délibération n° 7 – Aides au titre de l’assainissement non collectif

Conformément à la décision du Conseil Communautaire pour la participation de 60 € par vidange réalisée par les
usagers  pour  chaque  installation  tous  les  six  ans,  le  Conseil  Communautaire  est  invité  à  se  prononcer  sur
l’attribution des aides SPANC :
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Nom - Prénom Commune Vidangeur agréé N° agrément Montant de la
facture TTC

Date de
réception

GRAHAM Lee St Privat Vigier Vidanges 16-20-10-0003 121 € 22/04/2022
COOLING Neil St Privat Vigier Vidanges 16-20-10-0003 132 € 19/04/2022
DUFOUR Jean-Jacques St Privat Vigier Vidanges 16-20-10-0003 121 € 20/04/2022
AMMIRATI Lionel St Privat Vigier Vidanges 16-20-10-0003 132 € 19/04/2022
AUTEXIER Serge St Privat Vigier Vidanges 16-20-10-0003 121 € 19/04/2022
COUBES Serges St Privat Vigier Vidanges 16-20-10-0003 121 € 19/04/2022
ROCHET Michèle St Privat Vigier Vidanges 16-20-10-0003 121 € 12/04/2022
CATHUS Sébastien St Privat Vigier Vidanges 16-20-10-0003 110 € 05/05/2022
BEGARD Francis St Aulaye Vigier Vidanges 16-20-10-0003 121 € 20/04/2022
SAUTREAU Christine La Roche-Chalais Vidanges Coutrillonnes 2010-33-9 (33) 286 € 19/04/2022
BERLAN Marvin Parcoul-Chenaud Vidanges Coutrillonnes 2010-33-9 (33) 220 € 05/05/2022
THOMAS Typhanie Parcoul-Chenaud SAS Bernard 2020-16-0005R 154 € 05/05/2022
DUBOIS Fatou La Roche-Chalais Vidange 33 13-2017-17EB0861 198 € 15/04/2022
DEJEAN Bernard La Roche-Chalais DM Vidange 2016-33-42 220 € 12/05/2022

Le conseil communautaire, décide, après en avoir délibéré, à l’unanimité, d’attribuer une subvention de 60 € à
chaque usager pour la réalisation de la vidange de leur installation d’assainissement non collectif.

Délibération  n° 8  –  Retrait  des  dispositions  fiscales  relatives  à  la  compétence  déchets  en  vigueur  à
compter du 31 décembre 2022

Monsieur le Président expose :

Vu le 5° de l’article L.5214-16 du code général des collectivités territoriales (CDC) ou vu le 7° de l’article L.5216-5
du  code  général  des  collectivités  territoriales  (CA)  qui  précise  que  les  communautés  de  communes  ou  les
communautés d’agglomération exercent de plein droit, en lieu et place des communes membres les compétences
relatives à la collecte et au traitement des déchets ménagers et assimilés,

Vu  les  articles  L.5711-1  et  L.5711-4  du  CGCT  qui  autorisent  les  établissements  publics  de  coopération
intercommunale à former entre eux un syndicat mixte destiné à gérer la compétence de gestion des déchets, et
autorisent ces mêmes syndicats à adhérer à un autre syndicat auquel ils peuvent par la suite transférer la totalité
de leurs compétences,

Vu l’article L 2333-76 du CGCT qui autorise les syndicats mixtes à instituer une redevance d'enlèvement des
ordures ménagères calculée en fonction du service rendu dès lors qu'ils assurent au moins la collecte des déchets
des ménages.

Considérant que la communauté de communes du Pays de Saint Aulaye a été substituée à ses communes comme
membre du SMCTOM de Ribérac et du SMCTOM Montpon-Mussidan, pour les communes de Servanches, Saint
Aulaye et Puymangou (pour la commune de Saint Aulaye), Saint Privat en Périgord, Saint Vincent Jalmoutiers.

Considérant que par la suite, le SMCTOM de Montpon-Mussidan et  du SMCTOM de Ribérac ont transféré la
totalité de leurs compétences au SMD3 à compter du 1er janvier 2017 et du 1er janvier 2020, ce qui a abouti à leur
dissolution par arrêté préfectoral, la communauté de communes du pays de Saint Aulaye étant devenue par voie
de conséquence membre du SMD3,

Considérant  les  objectifs  de  la  loi  de  transition  énergétique  pour  une  croissance  verte  du  17  août  2015,  et
notamment celui visant à diviser par deux les quantités de déchets enfouis en 2025 par rapport à la référence de
l’année 2010,

Considérant  que le  Comité  Syndical  du SMD3 a,  par  délibération N°04-18G du 24 juillet  2018 portant  sur  la
tarification incitative  – délibération de principe,  opté  pour la  redevance d’Enlèvement des Ordures Ménagères
Incitative (REOMI), seul dispositif permettant d’atteindre les objectifs de la loi susvisée,

Considérant  que  le  SMD3 a  fixé  la  date  du  passage  à  la  REOMI  le  1er janvier  2023,  sur  le  territoire  de  la
Communauté de Commune du Pays de Saint Aulaye au vu du déploiement du dispositif technique et des résultats
très positifs déjà atteints pendant la phase dite pédagogique,

Considérant les possibilités offertes à la Communauté de Communes du Pays de Saint Aulaye d’instituer elle-
même une taxe ou une redevance incitative ou de permettre au SMD3 de l’instituer,

Considérant qu’il a été décidé que le SMD3 instaurerait la REOMI sur l’ensemble de son périmètre géographique
d’intervention,
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Considérant que cette décision ne fera pas obstacle à ce que la communauté de communes puisse percevoir le
produit de la redevance en lieu et place du SMD3,

Considérant que cette perception devra toutefois faire l’objet d’une nouvelle délibération pour être rendue effective,
postérieurement à l’institution de la redevance incitative par le SMD3,

L’exposé des faits entendu,

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré par le nombre de voix suivant :
20 POUR ; 1 CONTRE ; 1 ABSTENTION
DECIDE de rapporter, à compter du 31 décembre 2022, l’ensemble des délibérations fiscales relatives à la gestion
du service public des déchets prises antérieurement par la Communauté de Communes

Concernant la perception des recettes issues de la redevance d’enlèvement des ordures ménagères, le SMD3 de-
mande à la CC de préciser si elle compte les percevoir en lieu et place du syndicat. 

En vue de se prononcer sur l’un des 2 schémas proposés (perception de la REOM par le SMD3 ou perception de
la REOM par la CC), les élus doivent préalablement être informés de l’impact de la 2ème proposition sur le CIF,
Coefficient d’Intégration Fiscale, et, par conséquent, sur les dotations de l’Etat. 

Joël TRUFLEY demande si les communes relevant du périmètre du SMICVAL (régime de la TEOM avec collecte
en porte-à-porte) seront également concernées par un passage à la redevance incitative.
Xavier  HALLAIRE  informe  que  le  SMICVAL  va  s’inspirer  de  l’expérience  du  SMD3  pour  mettre  en  place
l’incitativité.
Le  Président  souligne  que  le  coût  du  traitement  des  déchets  va  considérablement  augmenter,  le  tri  devient
essentiel. L’objectif fixé par l’Etat est une diminution des déchets non valorisés de moitié en 2025 par rapport à
l’année 2010.

Le président informe que le SMD3 propose aux communes la prise en charge de la police des déchets avec le
recrutement d’agents pour la mise en œuvre de la police. Les communes signaleront les dépôts sauvages au
SMD3 qui engagera la procédure avec le dépôt de plainte.

Délibération n° 9 – Créances éteintes

Monsieur le Comptable Public de la Trésorerie de Saint Aulaye a transmis un dossier qui doit faire l’objet d’une
délibération  pour  créance  éteintes.  Ces  créances  portent  sur  des  produits  dont  il  n’a  pas  pu  effectuer  le
recouvrement en raison de l’insolvabilité du débiteur. Le jugement intervenu à l’issue de la procédure a pour effet
d’éteindre juridiquement la créance concernée.

Sommes dues pour la cantine (compte 6542) : 131,28 €
Motif : avis de la commission de surendettement des particuliers de la Dordogne du 04/01/2022

Considérant que les crédits nécessaires sont inscrits au budget principal 2022, 

Le conseil communautaire décide, à l’unanimité, d’admettre ce dossier en créances éteintes.

Délibération n° 10 – Participation de la CC Isle Double Landais aux frais d’accompagnement d’un élève sur
le temps de la pause méridienne

Par délibération n°3-12-2021, le conseil communautaire a fixé, pour l’année scolaire 2021-2022, à 726,52 € le
montant de la participation à demander aux collectivités hors Communauté de Communes et dont les enfants sont
scolarisés au sein des écoles publiques du territoire de la Communauté de Communes.

Concernant un élève du territoire de la communauté de communes Isle Double Landais inscrit à l’école élémentaire
de St  Aulaye  (dispositif  ULIS),  la  communauté de communes du Pays  de St  Aulaye  doit  prendre en charge
l’accompagnement particulier de l’enfant sur le temps de la pause méridienne. Une AESH a été recrutée pour cette
mission. Le coût de cette prise en charge s’élève à 2 154,73 € (rémunération brute chargée) sur l’année scolaire
2021/2022.

Le conseil communautaire décide, à l’unanimité, que cette charge supplémentaire qui s’impose à la communauté
de communes du Pays de St Aulaye soit facturée à la communauté de communes Isle Double Landais.
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Délibération  n°  11  –  Contrat  de  couverture  des  risques  statutaires :  mise  à  jour  des  évolutions
réglementaires

Le conseil communautaire a voté en décembre dernier la reconduction en 2022 du contrat CNP pour la couverture
des risques statutaires.

Considérant les évolutions réglementaires relatives :
- au congé de paternité (25 jours au lieu de 11 jours pour une naissance simple, 32 jours au lieu de 18 jours

pour une naissance multiple),
-  au temps partiel thérapeutique (sur présentation d’un certificat médical), 
- aux modalités de calcul du capital décès versé aux ayants droit (dernière rémunération annuelle brute), 

le taux global de cotisation passe de 6,10  % à 6,21 % à compter du 1er janvier 2022.

Le conseil communautaire décidé, à l’unanimité, d’autoriser le président à signer l’avenant au contrat.

Informations :

Le Président a rencontré le commandant des sapeurs pompiers de Nontron sur le problème de disponibilité des
sapeurs  pompiers.  Il  est  de  plus  en  plus  compliqué  d’engager  de  nouvelles  recrues,  alors  que  le  nombre
d’interventions augmente. 80 % des interventions portent sur du secours à la personne. Sur l’année 2021, 404
interventions ont  été  enregistrées sur  la  commune de St  Aulaye.  De janvier  à début  mai  2022,  près de 200
interventions ont déjà eu lieu. Une intervention sur du secours à la personne mobilise 3 sapeurs-pompiers, un feu
de maison 6 et un feu de forêt 8. 
Le commandant a proposé d’intervenir  au cours de la prochaine réunion du conseil  communautaire pour une
présentation des enjeux auxquels sont confrontés les centres de secours. 
Rémi  CHAUSSADE :  Les  pompiers  assurent  des  missions  qui  devraient  revenir  aux  ambulanciers.  Face  à
l’explosion des demandes de secours à la personne, il y a un besoin de régulation.
Le Président insiste sur la nécessité de recruter de jeunes sapeurs pompiers. Une trentaine de jeunes sapeurs
pompiers sont actuellement en cours de formation. A la question de Delphine VICAIRE-BONNIEU sur la possibilité
d’ouvrir une section à la Roche-Chalais, il est répondu  que le problème de l’encadrement constitue une limite à
l’extension de la formation. 

Jean-Michel SAUTREAU, en tant que conseiller départemental, informe les élus de l’état d’avancement du dossier
de l’abattoir de Ribérac. Le Département a recruté un cabinet pour un audit et une évaluation des perspectives. Un
point  d’étape  a  été  réalisé,  celui-ci  confirme  le  potentiel  et  la  demande.  On est  susceptible  de  manquer  de
personnel dans les abattoirs. La MFR serait partenaire sur la formation. Des problèmes restent à résoudre quant à
l’estimation du tonnage. La filière de transport s’est réorganisée. Un temps de réflexion est nécessaire pour une
prise de décision.
Par ailleurs, comme annoncé, Jean-Michel SAUTREAU se rendra dans chaque commune à la rencontre des élus,
accompagné de Dominique COULON. 

Le Président informe que, suite à la demande et aux relances adressées à la Région pour la création d’un Parc
Naturel  Régional  sur le territoire de la Double,  il  vient  d’obtenir  un retour avec la proposition d’une rencontre
restreinte en présence des services de la Région et la DREAL. 

La prochaine réunion aura lieu le 30 juin, à St-Privat-en-Périgord

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h45.
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